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Résumé du projet 
 
Le Traité de l’Union Européenne (UE) stipule que chaque citoyen européen a le droit d’exercer sa 
profession dans un Etat membre de l‘UE autre que celui dans lequel il a obtenu sa qualification 
professionnelle.  Ce droit ouvre donc la voie à la mobilité des travailleurs et des fournisseurs de 
services en Europe. 
 
Toutefois pour entrer en vigueur lorsque l’accès et l’exercice de la profession sont réglementés, la 
reconnaissance des qualifications professionnelles obtenues dans un autre Etat membre, comme 
les diplômes, certificats, et autres preuves de qualifications reconnues, est une condition préalable 
indispensable pour permettre la mobilité. Cette reconnaissance demande une grande confiance 
dans les documents qui serviront de preuve pour attester les qualifications. C’est la raison pour 
laquelle l’UE a introduit dans sa récente Directive 2005/36/EC sur la Reconnaissance des 
Qualifications Professionnelles, la possibilité pour les organisations professionnelles de créer un 
nouvel instrument – la carte professionnelle européenne – qui ne devrait contenir que des 
données validées par des experts reconnus de la profession, afin d’assurer la crédibilité de la 
carte. 
 
Depuis plus de 25 ans, la FEANI est particulièrement active dans le domaine de la  
reconnaissance des qualifications professionnelles des ingénieurs en Europe, et ce via la 
délivrance de son titre professionnel d’ “European Engineer” (EUR ING) et via la promotion de la  
mobilité des ingénieurs. EUROCADRES est aussi engagé depuis de nombreuses années dans 
les questions générales de reconnaissance des qualifications professionnelles. FEANI et 
EUROCADRES viennent de terminer conjointement une étude de faisabilité sur la mise en place 
d’une carte professionnelle Européenne d’ingénieur.  
 
L’objectif principal de cette étude adresse surtout la faisabilité de l’élaboration d’une carte 
professionnelle pour ingénieurs, appelée ENGCARD. Il faut souligner que les ingénieurs 
représentent un groupe professionnel très hétérogène et complexe. En effet, suivant l’Etat 
membre considéré, l’accès à la profession peut être soit entièrement, soit partiellement ou encore 
pas du tout réglementée. Le titre académique pour une formation d’ingénieur, qui est souvent 
difficilement comparable d’un Etat membre à un autre, aussi bien au niveau de la durée que du 
contenu, peut être protégé ou pas. De plus, l’exercice de la profession elle-même procure un 
niveau de diversité difficile à rencontrer auprès d’autres professions. 
 
L’étude de faisabilité ENGCARD débuta en septembre 2006 et fut achevée, comme prévu, en 
février 2008. Le mois de mars 2008 fut consacré à la préparation de la conférence finale du 1er 
avril 2008, au cours de laquelle les résultats de l’étude de faisabilité furent présentés et discutés. 
Le rapport final de l’étude, reprenant les dernières conclusions de la conférence, sera 
officiellement transmis à la Commission Européenne fin avril 2008.   
 
Le rapport final de l’étude de faisabilité comprend quatre sections principales, à savoir: 
 

· Un rapport sur les résultats des enquêtes menées auprès des différents intervenants ayant 
un intérêt potentiel pour ENGCARD (carte professionnelle pour ingénieurs), afin de 
comprendre les avantages et les inconvénients qu’ils voient dans un tel instrument ainsi 
que leurs attentes, 

· Une description des scénarios organisationnels pour la mise en place d’ENGCARD et 
les études de cas associés, 

· La portabilité/généralisation du concept ENGCARD, étudié pour les ingénieurs, vers 
d’autres professions, 

· Les conclusions et recommandations concernant la mise en place d’une carte 
professionnelle. 
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En ce qui concerne la première section, la méthodologie utilisée était d’abord d’identifier les 
différents intervenants ayant directement  ou indirectement un intérêt pour une carte 
professionnelle et son contenu.  
 
Les premiers intervenants sont les ingénieurs. On en compte trois catégories différentes:  les 
étudiants qui terminent leurs études, les jeunes diplômés sans expérience, et les diplômés avec 
expérience professionnelle (travaillant comme employé dans une société ou exerçant la 
profession en tant qu’indépendant et/ou consultant). Les trois catégories ont été invitées par la 
FEANI à répondre à un questionnaire spécifique. 
 
D’autres intervenants importants sont les employeurs et les entreprises contractant des 
ingénieurs. Trois catégories d’employeurs ont été consultées par EUROCADRES: les petites, les 
moyennes et les grandes entreprises. Le ”European Institute of Industrial Leadership (EIIL)” a 
également contacté quelques multinationales en envoyant un questionnaire spécialisé aux 
directeurs des Ressources Humaines.  Par ailleurs, les fédérations européennes représentatives 
des employeurs ont aussi été interviewées, comme BUSINESSEUROPE, European Association 
of Craft, Small and Medium-sized Enterprises (UEAPME) », qui ont montré de l’intérêt, et le 
« European Centre of Enterprises with Public Participation and of Enterprises of General 
Economic Interest (CEEP) » ainsi que le « European Association of Personnel Managers 
(EAPM) ». 
 
Finalement, parmi les principaux intervenants, on doit également compter les administrations 
publiques sectorielles/nationales, en particulier celles des Etats membres où la profession 
d’ingénieur est réglementée ainsi que les autorités en charge des adjudications. En effet, la carte 
n’aura une valeur ajoutée pour un ingénieur professionnel que si le secteur public accepte la carte 
et ses données validées comme un outil facilitant l’accès à la profession, comme stipulé dans le 
“Considérant 32” de la Directive sur la Reconnaissance des Qualifications Professionnelles.   
 
C’est pourquoi, plusieurs comités et réseaux d’administrations publiques ont été consultés, au 
niveau européen et national, ainsi que les réseaux EURES, EUROPASS et NARIC. 
 
Les détails de ces consultations et les conclusions sont présentés dans le rapport et dans les 
Annexes. En résumé, les résultats de ces vastes consultations ont montré que: 
 

· En général, il a été difficile de collecter un nombre suffisant de réponses. 
· Par contre, on peut dire que l’étude de faisabilité a fortement contribué à créer une prise 

de conscience sur le concept de carte professionnelle et des possibilités qui y sont liées.  
· Les réponses positives ont largement prévalu. Cependant, elles étaient souvent assorties 

de conditions telles que “oui, à condition que …” en ce qui concerne toute forme de 
reconnaissance de la carte et de ses données. 

· De façon surprenante, les groupes consultés d’ingénieurs montrent un intérêt plutôt faible 
pour la mobilité (la mobilité géographique dans ce cas-ci).  

· Les entreprises industrielles et commerciales qui opèrent dans la partie non réglementée 
de la profession, montrent un intérêt différencié pour la carte professionnelle, selon qu’il 
s’agit d’une petite, d’une moyenne ou d’une grande entreprise. Les petites entreprises ne 
veulent généralement pas recruter des ingénieurs d’un autre Etat membre. Les moyennes 
entreprises montrent un certain intérêt, car il est parfois difficile pour elles d’obtenir la 
preuve nécessaire des qualifications acquises (diplômes….). Les grandes entreprises 
pourraient être intéressées à condition que la carte professionnelle contienne des 
informations complémentaires aux informations proposées dans un premier temps.  
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· Le secteur public, et en particulier les différents réseaux européens où le secteur public est 
représenté, sont généralement en faveur de la carte, comme un outil contenant des 
informations validées qui faciliterait la procédure de reconnaissance des qualifications. 

 
En conclusion, on peut dire qu’une carte professionnelle ne changera probablement pas les 
attitudes envers la mobilité. Toutefois, il est clair qu’elle pourrait faciliter la mobilité, comme en 
témoignent les réponses de ceux qui sont positifs envers elle. 
 
Il ressort de la consultation que les ingénieurs professionnels, y compris les jeunes diplômés, ne 
sont pas vraiment enclins à être mobiles. 
 
Néanmoins, en tenant compte qu’il est peu probable aujourd’hui qu’un ingénieur reste toute sa 
carrière chez le même employeur;  les ingénieurs de tout âge devront être préparés à la mobilité, 
qu’ils le veulent ou non. Si cette observation est fondée, c’est peut être l’une des raisons 
principales pour anticiper et mettre en place une carte professionnelle pour disposer d’un outil 
pour faciliter la mobilité de ceux qui, aujourd’hui, ne sont pas encore conscients qu’ils devront être 
mobiles. 
 
Il est tout aussi évident qu’inclure des informations validées sur les formations continues suivies 
seront vitales, à long terme, pour le succès de la carte. Ceci nécessite un accord sur le type de 
diplôme/certificat à délivrer lorsqu’un programme de formation continue est réussi, ainsi que sur 
un mécanisme de mise à jour régulier du contenu de la carte.  
 
In fine, c’est le nombre de professionnels qui demandera une carte qui démontrera le succès de la  
carte professionnelle. Ceci ne peut être atteint qu’avec le support d’une intensive campagne de 
sensibilisation au niveau national et européen. Il doit aussi y avoir un engagement ferme du 
secteur public pour que la carte et son contenu soient acceptés et utilisés. Ceci inclut aussi les 
agences d’adjudication durant leur processus d’appel d’offre. 
 
L’étude de faisabilité a proposé un scénario organisationel pour la mise en place d’ENGCARD.  
Ce scénario capitalise sur des instruments européens déjà en place comme par exemple le cadre 
EUROPASS.  
 
Pour assurer un processus de validation totalement indépendant et équivalent dans tous les Etats 
membres, le scénario propose qu’une organisation nationale de validation spécialisée en 
ingénierie et intégrée dans un réseau européen, soit mis en place pour valider les données en 
utilisant la même méthodologie. La première étape de validation au niveau national serait suivie 
d’une étape de vérification et d ecertification, au niveau européen, par un comité européen de 
certification.  
 
Dans le scénario proposé, une organisation appelée “ENGCARD ISSUING ORGANISATION” 
(EIO) chapeautant les Comités de Certification et de Validation (European Professional Cards 
Committee (EPCC) et National Professional Cards Committees (NPCCs)) serait mise en place.  
L’EIO, qui doit rester sous le contrôle de la profession (FEANI) inclurait également 
plusieurs intervenants comme d’autres  organisations européennes professionnelles d’ingénieurs, 
des partenaires sociaux, des représentants de la profession, etc. Cette organisation garantirait 
l’indépendance, l’acceptabilité et la crédibilité de la carte professionnelle européenne.  
 
Comme la carte professionnelle n’aura pas une durée de vie illimitée, une procédure de mise à 
jour et de remplacement de la carte a aussi été proposée et suivrait le même processus de 
validation. Cette procédure est aussi détaillée dans le rapport de l’étude.  
 
En ce qui concerne les études de cas, il faudrait rappeler que l’objectif principal de la carte est 
d’aider à la reconnaissance des qualifications professionnelles des ingénieurs européens en 
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Europe et dans le monde entier et de contribuer à faciliter leur mobilité. L’objectif n’est donc pas 
de mettre sur pied une affaire lucrative. Cependant, l’organisation qui devra valider, produire, 
délivrer la carte et mettre le système informatique correspondant en place doit être financièrement 
autosuffisante. Un plan financier a donc été élaboré sur base qu’au moins 100.000 cartes seront 
délivrées endéans les cinq premières années. Ce nombre est nécessaire pour atteindre le seuil de 
rentabilité et considérer la carte comme un succès. De plus, différentes segmentations de prix ont 
été considérées, selon que la carte est délivrée à un jeune ingénieur diplômé ou à un ingénieur 
professionnel expérimenté et aussi selon que l’ingénieur est déjà inscrit ou pas comme membre 
dans une organisation professionnelle (comme les Membres nationaux de la FEANI).  
 
Deux types de financement des investissements et de modus operandi pour la délivrance des 
cartes ont été analysées. Dans le premier cas, la mise en place de la solution complète, incluant 
la mise en place de l’organisation, le marketing,le système pour la validation et la production de la 
carte, etc., se fait au sein de l’organisation professionnelle. L’investissement nécessaire serait 
financé par un prêt bancaire. Dans le second cas, le processus complet est sous-traité à un tiers 
qui prend en charge le financement, le développement et les opérations. Le remboursement des 
investissements et des frais de fonctionment se fait ensuite selon un système de paiement par 
carte.  
 
L’autre objectif de l’étude de faisabilité était d’examiner la portabilité ou la généralisation du 
concept ENGCARD vers d’autres professions.  
 
Cette tâche fut confiée à EUROCADRES, une organisation représentative des professionnels et 
des cadres en tant que Partenaire Social Européen multi-sectoriel. Il ressort de l’étude menée par 
EUROCADRES que plusieurs organisations représentatives d’autres professions montrent aussi 
un grand intérêt pour une carte professionnelle et ont aussi la conviction que la reconnaissance 
des qualifications professionnelles en sera améliorée et que donc la mobilité et les services 
transfrontaliers seront facilités.    
 
L’étude de faisabilité souligne que de nombreux professionnels ont le sentiment que l’expérience 
quotidienne sur le lieu de travail n’est pas suffisamment valorisée. Il est donc proposé que la carte 
professionnelle couvre aussi la validation des qualifications et de l’expérience en incluant, si 
possible, une évaluation des compétences. Cette proposition rendrait l'expérience professionnelle 
et les compétences acquises plus  visibles, et donc faciliterait la mobilité. 
 
Il a aussi été mis en évidence que pour d’autres professions, le sentiment de mobilité en Europe 
est aujourd’hui aussi très diversifié et contradictoire. La communauté européenne dans l’ensemble 
considère l’accroissement de la mobilité comme une nécessité, mais d’un autre côté, beaucoup 
de citoyens la considèrent comme une menace à leur emploi, en les contraignant à un « mobilité 
forcée ».  Mais aucune analyse n’a été réalisée, par profession, quant à l’objectif premier de la 
carte et le type d’organisation à mettre en place au niveau européen, pour supporter les activités 
de la validation jusqu’à la distribution des cartes.  
 
Cette partie de l’étude consacrée à la généralisation de la carte vers d’autres professions a aussi 
identifié certains autres avantages qu’une carte professionnelle apporterait à son détenteur, 
comme déjà détaillé pour ENGCARD, tels que la reconnaissance d’une formation formelle et 
continue, une aide lors des procédures de recrutement et l’accélération du processus administratif 
de reconnaissance des qualifications. 
 
Finalement, les mêmes conditions requises pour ENGCARD prévalent aussi pour le succès d’une 
carte professionnelle pour d’autres professions; à savoir une reconnaissance européenne par les 
autorités publiques, en particulier dans les pays où la profession est réglementée, de 
qualifications formelles acquises dans un autre Etat membre et l’engagement que la carte et son 
contenu soient pris en considération par ces autorités publiques. 
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Les principales conclusions de l’étude de faisabilité sont les suivantes: 
 

· Développer et mettre en place une carte professionnelle pour ingénieurs (ENGCARD) est 
techniquement faisable. En particulier, la profession d’ingénieur avec ses organisations 
structurées, spécialement au sein du réseau FEANI, est déjà en place en Europe.   

· D’un point de vue financier, c’est aussi faisable pour les organisations professionnelles 
d’ingénieurs, en particulier dans les conditions déterminées par le concept ‘paiement par 
carte’ (exemple: proposition de Price Waterhouse Coopers). Toutefois, il reste encore à 
examiner si le coût proposé pour une carte sera assez attractif pour délivrer 100.000 
ENGCARDs endéans les cinq premières années, ce qui peut être considéré comme un 
seuil pour le succès du concept.  En tenant compte qu’il y a quatre millions d’ingénieurs 
professionnels en Europe et que 5% (200.000 ingénieurs) sont en principe mobiles, ils 
constitueraient le premier groupe à être intéressé par une carte professionnelle. De plus, la 
carte intéresserait non seulement ces ingénieurs concernés par la mobilité mais aussi 
d’autres ingénieurs. On estime donc que 100.000 demandeurs d’une carte dans les cinq 
premières années est un objectif réaliste, mais avec un coût qui reste sensible à la 
quantité. 

· L’étude de faisabilité a montré que plusieurs intervenants montrent un intérêt certain pour 
la carte. Cependant, comme il s’agit d’un concept innovant, il a été difficile d’obtenir des 
opinions précises et définitives, étant donné que plusieurs paramètres sont toujours 
inconnus, comme l’acceptation de la carte par les autorités publiques et par les 
entreprises. Il est donc fondamental que les autorités publiques s’engagent à prendre en 
considération la carte et son contenu et que la carte soit reconnue dans les prochaines 
années comme un label de qualité du professionnalisme du détenteur de la carte. 

· A côté les ingénieurs, d’autres groupes professionnels sont – ou pourraient être – 
intéressés par la mise en place de la carte professionnelle européenne, mais sous 
certaines conditions. Ces autres professions pourraient réutiliser le modèle proposé pour 
ENGCARD en ce qui concerne le modèle financier ainsi que les structures 
organisationnelle, applicationnelle et informatique dans le cadre de la procédure de 
délivrance de la carte.  

  
En ce qui concerne ENGCARD, la carte professionnelle pour ingénieurs, des investigations 
complémentaires seraient nécessaires pour comprendre comment rendre la carte plus attractive 
pour les grandes entreprises comme par exemple : vérifier si un système de positionnement des 
ingénieurs au sein d’un cadre européen harmonisé des qualifications qui pourrait être reconnu par 
les entreprises entre elles, pourrait être intégré dans le concept.  
 
Finalement et afin d’accroître l’intérêt pour ENGCARD des ingénieurs travaillant comme employé 
ou fournisseur de services, certains “services de mobilité ” additionnels pourraient être proposés, 
en tirant parti d’une masse critique d’utilisateurs, à de meilleures conditions via ENGCARD que 
les même services proposés au niveau national. 
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